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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 20 novembre 2025 

 

Liste des décisions 
 

 

 
1. Service du personnel - audience.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins organise une audience avec un membre du personnel. 
 

2. Service du personnel.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend une décision à la suite d’une audience. 

 

3. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 06/11/2025.  
Le procès-verbal est approuvé. 

 
4. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 14/11/2025.  

Le procès-verbal est approuvé. 

 
5. Demande d’un permis d’environnement pour la construction d’habitations 

plurifamiliales composées de 2 espaces commerciaux, 4 bureaux et 23 appartements - 
Permis conditionnel après un recours.  

Le Collège prend connaissance de la décision. 

 
6. Demande d’un permis d’environnement pour la transformation et l’extension 

d’une habitation unifamiliale - Permis conditionnel.  
La demande de permis d’environnement est accordée sous conditions. 

 
7. Demande d’un permis d’environnement pour la rénovation et l’extension d’une 

habitation unifamiliale - Permis conditionnel.  

La demande de permis d’environnement est accordée sous conditions. 
 

8. Demande d’un permis d’environnement pour l’extension d’un logement avec 
terrasse au 1er étage - Permis conditionnel.  

La demande de permis d’environnement est accordée sous conditions. 

 
9. Arrêté du Bourgmestre du 13/11/2025 : déclaration d’adéquation.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’arrêté du Bourgmestre du 
13/11/2025 : déclaration d’adéquation. 

 
10. Arrêté du Bourgmestre du 13/11/2025 : attestation de conformité.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’arrêté du Bourgmestre du 

13/11/2025 : attestation de conformité. 
 

11. Attestation de sécurité incendie de type B pour un établissement de catégorie 2.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 

type B pour un établissement de catégorie 2. 

 
12. Attestation de sécurité incendie de type B pour un établissement de catégorie 3.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 
type B pour un établissement de catégorie 3. 
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13. Attestation de sécurité incendie de type A pour un établissement de catégorie 2.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 
type A pour un établissement de catégorie 2. 

 
14. Attestation de sécurité incendie de type A pour un établissement de catégorie 1.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 
type A pour un établissement de catégorie 1. 

 

15. Prévention vol - prime et certificat.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins octroie une prime et un certificat pour la prévention contre 

les cambriolages dans les logements privés. 
 

16. Accord de coopération avec la commune de Merchtem pour le partage de la 

licence du logiciel Autoticket - Intouch.  
Le Collège marque son accord en vue de la conclusion d’un accord de coopération avec la commune 

de Merchtem relatif à l’usage commun de la licence annuelle AutoTicket (InTouch Solutions) pour le 
traitement des amendes administratives (SAC). 

 
17. Installation des barrières de stationnement Cambio.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord en vue de l’installation de barrières de 

stationnement sur les emplacements de stationnement Cambio. 
 

18. Remboursement des frais de remorquage - Avenue Ambiorix - 29/09/2025.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de rembourser les frais de remorquage. 

 

19. Mandats : approbation.  
Les mandats sont approuvés. 

 
20. Bons de commande : approbation.  

Les bons de commande sont approuvés. 

 
21. Rapport du 30/09/2025 de la division S de Farys.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du rapport du 30/09/2025 de la division 
S de Farys. 

 
22. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance des décisions du directeur général. 

 
23. Service du personnel - chèques.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le formulaire d’adhésion en vue de la fourniture 
de chèques pour le personnel. 

 

24. Désignation d’un membre du personnel.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord sur la désignation de deux nouveaux 

membres du personnel - Services facilitaires. 
 

25. Déclaration de vacance.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord en vue de la constitution d’une réserve 

de recrutement pour la fonction contractuelle d’expert en gestion des débiteurs (B4-B5). 

 
26. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins sélectionne un partenaire pour la conduite des entretiens de 
fonctionnement des grades décrétaux. 
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27. Entretiens d’accueil avec les nouveaux habitants.  

Le Collège approuve le cahier des charges pour le marché des entretiens d’accueil. 

 
28. Demande d’une dérogation aux normes sonores.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande. 
 

29. Reboisement du cimetière.  
Accord sur le reboisement du cimetière et accord de coopération MAN. 

 

30. Demande Chiro - Afterparty Marché de Noël.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins n’autorise pas l’organisation d’une afterparty sur la place du 

Chiro le vendredi 12/12/2025. 
 

31. Lancement de la cellule patrimoniale supralocale Noordrand (accord de 

coopération intercommunal).  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins ne marque pas son accord en vue de la soumission au 

Conseil communal du dossier de demande de la cellule patrimoniale IGS Noordrand. 
 

32. Ordonnance de police - Autorisation de signalisation pour des travaux d’utilité 
publique dans le cadre de la phase 1 du projet Avenue de Limburg Stirum (travaux 

d’utilité publique chaussée de Merchtem - rue J. Vanden Broeck - chaussée de Bruxelles 

- avenue des Etangs et avenue de Limburg Stirum n° 1-57.  
Le Collège approuve l’ordonnance de police relative aux travaux d’utilité publique. 

 
33. Aménagement de petites aires de jeux et de rencontre verdoyantes : Erf en Haard 

- cessation.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la cessation de ce dossier. 
 

34. Ordonnance de police - Autorisation de signalisation en faveur de Proximus dans 
l’avenue Reine Elisabeth du 24 novembre 2025 au 19 décembre 2025 inclus.  

Le Collège approuve l’autorisation de signalisation en faveur de Proximus. 

 
35. Association de projet Erfgoed Brabantse Kouters : approbation du plan 

stratégique dans le cadre du renouvellement de l’accord de coopération avec 
l’Agentschap Onroerend Erfgoed dans le cadre du service intercommunal pour le 

patrimoine immobilier (‘Intergemeentelijke Onroerend Erfgoeddienst’ ou IOED) - 
Approbation du plan stratégique 

Le Conseil communal approuve le plan stratégique IOED. 

 
36. Rapports de l’animation de jeunesse des 3/7/2025 et 16/10/2025.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance des rapports de l’animation de jeunesse 
de Wemmel des 3/7/2025 et 16/10/2025. 

 

37. Conseil de la jeunesse du 17/09/2025. 
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du compte rendu du conseil de la 

jeunesse du 17/09/2025. 
 

38. Centre de rencontre pour les jeunes créé par l’animation de jeunesse.  
Ce point a été ajourné. 

 

39. Transport en bus pendant la nuit de la Saint-Sylvestre 2025-2026.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide d’adhérer à la proposition de De Lijn d’organiser un 

transport en bus entre Wemmel et Bruxelles pendant la nuit de la Saint-Sylvestre (‘Feestbus’). 
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40. FGBS : déclaration de vacance par recrutement d’emplois dans l’enseignement 

ordinaire au sein de l’école communale fondamentale francophone.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins déclare plusieurs postes vacants au sein de l’école 
communale fondamentale francophone. 

 
41. Subventions d’infrastructure pour les organisateurs d’initiatives d’accueil de 

l’enfance.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord sur la demande de subventions 

d’infrastructure pour les organisateurs d’initiatives d’accueil de l’enfance. 

 
42. Affectation des heures de cours de l’Académie pour l’année scolaire 2025-2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’affectation des heures de cours de l’Académie 
pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

43. Organisation d’activités pour l’année scolaire 2025-2026.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’organisation d’activités pour l’année scolaire 

2025-2026. 
 

44. Détermination des postes vacants éligibles à une nomination permanente au 
01/01/2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve les postes vacants ouvrant le droit à une 

nomination permanente au 01/01/2026. 
 

45. Académie : calendrier scolaire 2026-2027.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le calendrier scolaire 2026-2027 de l’Académie 

communale. 

 
46. Régime de vacances du personnel administratif pour l’année scolaire 2025-2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le régime de vacances du personnel administratif. 
 

47. Organisation d’activités pour l’année scolaire 2025-2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’organisation d’activités pour l’année scolaire 
2025-2026. 

 
48. Plan de carrière et de professionnalisation pour l’année scolaire 2025-2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le plan de carrière et de professionnalisation de 
l’Académie pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

49. Désignation de personnel pour le partenariat Kunstkuur.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la désignation. 

 
50. Demande de congé pour prestations réduites pour l’année scolaire 2025-2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande de congé pour prestations réduites. 

 
51. Demande d’absence pour prestations réduites pour l’année scolaire 2025-2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande d’absence pour prestations réduites. 
 

52. Demande de congé pour autre mission temporaire pour l’année scolaire 2025-
2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande de congé pour autre mission 

temporaire. 
 


